
QU’EST-CE QUE L’ACCÉLÉRATEUR AGROALIMENTAIRE ?

● Un programme de 18 mois créé avec les partenaires de votre filière : 

● Un esprit de promotion exceptionnel : rejoignez un collectif de 30 entrepreneurs

● 16 ou 39 jours de conseil individuel et sur mesure (en fonction de votre chiffre d’affaires)

● Des séminaires de formation opérés par KEDGE Business School

● De la mise en réseau qualifiée : des rencontres tout au long du programme avec votre promotion, 

des experts de votre secteur mais aussi avec la communauté des 3 000 Accélérés, le club des 6 000 

Excellence…

● Un accompagnement pour :

✓ Sécuriser votre chaîne de valeur en amont comme en aval (approvisionnements, relations 

clients…)

✓ Valoriser vos métiers et votre savoir-faire

✓ Renforcer la compétitivité de votre appareil productif

✓ Adapter votre organisation pour répondre aux nouveaux modes de consommation

Vous dirigez une PME, une coopérative ou une ETI de la filière agroalimentaire (1ère ou 2ème

transformation). 

Et votre entreprise respecte les conditions suivantes :  

• Un chiffre d’affaires supérieur à 2 M€ ou une levée de fonds de plus de 2 M€ sur les 2 dernières 

années*

• Un effectif supérieur à 10 collaborateurs

• Au moins 3 ans d’existence

• L’activité de l’entreprise correspond aux codes NAF 10 et 11

Vous avez la main sur les orientations stratégiques et les décisions d’investissement de votre entreprise ?

Candidatez dès à présent au programme !

*Sous condition de structuration suffisante pour que le parcours conseil soit adapté

POUR QUI ?



Des rencontres filière 

pour développer vos 

relations business 

• 4 journées filières 

construites sur mesure 

avec les partenaires 

du programme

• 2 rencontres 

business

• Des temps forts de 

promotion

Du conseil sur mesure

Pour les entreprises réalisant 

un CA entre 2 et 10 M€ :

16 jours, incluant 3 jours de 

suivi personnalisé par votre 

Responsable Conseil Bpifrance :

• 1 mission d’entrée de 3 jours

• 10 jours de conseil 

complémentaires

Pour les entreprises réalisant 

un CA supérieur à 10 M€ :

39 jours, incluant 9 jours de 

suivi personnalisé par votre 

Responsable Conseil Bpifrance : 

• 1 mission 360° de 10 jours

• 20 jours de conseil 

complémentaires

6 journées de formation 

avec 

• Stratégie & nouveaux 

business model 

• Enjeux de la transition 

énergétique & écologique

• Financement du 

développement

• Gouvernance

• RH & marque employeur

• Leadership

LE PROGRAMME EN DÉTAILS
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LE COÛT DU PROGRAMME
Pour les entreprises réalisant un CA 

compris entre 2 et 10 M€ :

• 2 833€ HT / trimestre avec un paiement en 

6 échéances

Pour les entreprises réalisant un CA 

supérieur à 10 M€ :

• 5 500€ HT / trimestre avec un paiement en 

6 échéances

Ce programme est financé par le 

gouvernement dans le cadre du Plan France 

2030.

POUR CANDIDATER
Contactez Quentin Mathieu, 

quentin.mathieu@bpifrance.fr ou au 06 64 59 

82 23

Vous pouvez aussi candidater via le QR code 

DATE DE LANCEMENT

26 JUIN 2023

mailto:quentin.mathieu@bpifrance.fr

